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Du .1 3 JUt-! 2011) 
Portant composition de la Commission du 

Perm is de Construire de la Ville de Niamey. 

LE MAIRE, PRESIDENT DU CONSEIL DE LA VILLE DE NIAMEY 

Vu, la Constitution du 25 Novembre 2010; 

Vu, la loi n° 2008- 42 du 31 Juillet 2008 relative it l'organisation et l'administration du 

Territoire de la Republique du Niger modifiee par l'ordonnance N°2010-53 du 17 

Septembre 2010: 

Vu, la Loi nO 2012-45 du 25 Septembre 2012, portant Code du Travail de la Republique du 

Niger; 

VU.I 'OrdorUlance N 2009-0021PRN du 18 Aout 2009, modiliant et completant la loi 2002-

014 du 11 juin 2002, port ant creation des communes et fixant Ie nom de leurs chefs lieux : 

Vu, l'OrdorUlance N 2009·003/PRN du 18 Aout 2009, modifiant et completant la loi 2003-35 

du 27 Aout 2003. portant composition et delimitation des communes et les textes Modificatifs 

subsequents: 

Vu, l' Ordonnance nO 20 I 0-54 du 17 Septembre 2010 portant code General des Collectivites 

Territoriales de la Republique du Niger; 

Vu, rOrdonllance nO 2010-55 du 17 Septembre 2010 portam statut des COllunUlles it statut 

particulier ou villes: 

Vu, I' Ordonnance nO 2010-56 du 17 Septembre 20 I 0 portant erection des communautes 

urbaines de Niamey, Maradi, Tahoua el Zinder en communes it statut particulier ou 

vi lies et les communes les composant en arrondissement: 

Vu . Ie jugement n0004r rGI /HC/ME du 17Fevier 2011, portant validation de l'election des 

conseillers de ville au titre de la Ville Niamey; 

Vu , la deliberation N°00021 /2016/CVN du II Janvier 2016, portant adoption du budget 

exercice 2016 de la Ville de Niamey: 

Vu l'arrete N° 0 II /MPCVN/SG du 13 Fevrier 2014 portant nomination d'un Secretaire 

General de la ville de Niamey: 



Vu, ["arrete W0035 /M/PCVN/SG/DGR du 7 Mai 2013. modifiant et completant l'Arrete 

N°1021 

M/PCVN/SG/DGR du 22 Octobre 2012, portant creation et organisation des services de la 

Ville de Niamey: 

Vu, ["arrete nOIOl /MPCVN /SGIDGR du 22 Octobre 2012 modifiant el COmplelantl'arrele n 

009/MPCVN/SGIDGR du 13 janvier 2012, portant regime indemnitaire el avant ages alloues 

aux agents de la Ville de Niamey; 

Vu, Ie proces-verbal d'installalion du conseil de la ville de Niamey en date du 30 juin 2011: 

Vu. Ie proces verbal d'eleclion du Maire; President du conseil du II novembre 2013 ; 

Vu, la loi N°66-22 du 23 mai 1966 delenninant la liste des impots et taxes de l'Etat sur 

lesquels peuvent etre inslitues des cenlimes additionnels au profit des arrondissements et des 

communes et determinants les matieres sur lesquelles peuvent p0l1er les taxes fiscales et 

impots d' arrondissements ou municipaux ; 

Vu, l'ordonnance N°59-113 /PCN du 14 juillet 1959, portant reg1ementation des terres du 

domaine prive de la Republique du Niger; 

Vu, ["ordonnance N°99-50 du 22 Novell1bre 1999, ponan! fixation des tarifs d'alienation et 

d' occupation des terres domaniales de la Republique du Niger; 

Vu, la loi N°2013-28 du 12 juin 2013 , fixant les principes fondamentaux de l'urbanisme et de 

l' amenagement urbain ; 

Vu, I' arrete N°4IVN du I er decembre 1979, portant Institution d'une taxe remuneraloire sur 

les aUlorisations de construire : 

ARRETE 

Article Premier: La comn11SSlon du Permis de Construire de la Ville de Niamey est 

cOll1posee ainsi qu'il suit: 

Le Maire. President du Conseil de Ville de Niamey; 

Le Secretaire General de la Ville de Niamey; 

Un representant de la Direclion Generale des Services Teclmiques 

Municipaux/DGSTM/DTNEIIVN (Service Architecture et Construction) : 

Un representant de la Direction Generale des Services Techniques 

MunicipauxlDGSTMIDAUGFIVN (Service Amenagell1ent Urbain) : 

Un representant du Ministere des DOll1aines et de I'Habitat IMDHIDRDHlVN 

(Division de l'urbanisme el de l' habitat) 

Un representant du Ministere des Domaines et de I'HabitatlMDHIDRDHlVN 

(Division Architecture et Construction) 

Un representant du Ministere de la Sante Publique MSP/DRSP (Direction de 

I'Hygiene). 

Un representant du Ministere de l'Economie et des Finances/ME/FIDRlIVN 



Un representant du Ministere de l'Economie et des FinancesfMEIFIDADC 

Un representant du Ministere en charge de I 'InH!rieur/MIIDIDGPC (Protection Civil) 

Un representant dll Ministere de I'Energie et Petrole/MEP/DREP (Energie) 

Un representant de l' Ordre des Architectes 

Article 2 : Les structures concernees doivent faire parvenir la Iiste de leurs represent ants el 

suppleants dans les plus brefs delais, 

Article 3: Par Ie present arrete, sont abrogees toutes dispositions anterieures relatives a la 

composition de la Commission du Permis de Construire de la Ville de Niamey; 

Article 4: Le Secretaire General, Ie Receveur Municipal et Ie Secreta ire Municipal de la ville 

de Niamey sont charges chacun en ce qui Ie concerne de r execution dll present arrete qui sera 

communique, publie et enregistre parlout ou besoin sera, 
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